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LE BUDGET DE L’UNION: MOTEUR DU PLAN DE RELANCE POUR 

L’EUROPE 

1. Un budget de l’Union ambitieux et novateur pour la relance européenne 

La Commission a présenté un plan de relance complet et ambitieux pour l’Europe
1
. Ce plan, 

qui repose sur la solidarité et l’équité, est profondément ancré dans les valeurs et principes 

communs de l’Union; il définit les moyens de donner un coup de fouet à l’économie 

européenne, de stimuler les transitions écologique et numérique et de la rendre plus équitable, 

plus résiliente et plus durable pour les générations futures. 

La pandémie de COVID-19 a touché les moindres recoins de l’Union et du monde. Toutefois, 

ses répercussions sociales et économiques varient considérablement d’un État membre à 

l’autre, tout comme la capacité de chacun d’entre eux à absorber le choc et à y réagir. Cette 

situation risque de provoquer des écarts préjudiciables entre les économies des différents États 

membres et de mettre le marché unique à rude épreuve. L’Europe a besoin d’une réaction 

coordonnée, qui soit rapide, ambitieuse et ciblée sur les domaines où sa nécessité se fait le 

plus sentir.  

La mise en œuvre du plan de relance exigera des investissements publics et privés massifs. 

Des mesures énergiques s’imposent pour répondre à ces besoins et combler l’écart global 

entre l’investissement public et privé, qui s’élève à au moins 1,5 millier de milliards d’EUR, 

en vue de réparer les dommages économiques et sociaux immédiats causés par la pandémie et 

d’engager résolument l’Union sur la voie d’une reprise durable et résiliente
2
. 

La Commission propose d’exploiter pleinement le potentiel du budget de l’Union afin de 

mobiliser les investissements et de concentrer le soutien financier sur les premières 

années de la relance, qui revêtent une importance cruciale. Ces propositions sont fondées 

sur: 

 un instrument d’urgence européen pour la relance (dénommé Next Generation EU), 

doté d’une enveloppe de 750 milliards d’EUR
3
, qui permettra d’augmenter 

temporairement le budget de l’Union grâce à de nouveaux financements levés sur les 

marchés financiers. Les fonds collectés seront répartis par l’intermédiaire de programmes 

de l’Union afin de soutenir les mesures immédiates nécessaires pour protéger les moyens 

de subsistance des populations, remettre l’économie sur pied et créer les conditions d’une 

croissance durable et résiliente; 

 un cadre financier pluriannuel renforcé pour la période 2021-2027. La Commission 

propose de créer de nouveaux outils et de renforcer certains programmes clés au moyen de 

Next Generation EU afin d’orienter rapidement les investissements vers les domaines où 

la nécessité s’en fait le plus sentir, de renforcer le marché unique, d’intensifier la 

coopération dans des domaines tels que la santé et la gestion des crises, et de doter 

l’Union d’un budget à long terme pour stimuler les transitions écologique et numérique et 

construire une économie plus équitable et plus résiliente.  

                                                 
1  COM(2020) 456. 
2  SWD(2020) 98. 
3  Sauf indication contraire, les montants sont exprimés en prix constants de 2018. 
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Combinées aux trois importants filets de sécurité pour les travailleurs, les entreprises et 

les États souverains approuvés par le Conseil européen le 23 avril sous la forme d’un 

paquet doté de 540 milliards d’EUR, ces mesures exceptionnelles prises au niveau de 

l’Union représenteraient un soutien ciblé de 1 290 milliards d’EUR versé en amont au 

profit de la relance de l’Europe.
4
 En appliquant une estimation prudente de l’effet de levier 

du cadre financier pluriannuel et de Next Generation EU, le total des investissements qui 

pourraient être générés par cet ensemble de mesures s’élèverait à 3 100 milliards d’EUR. 

Ces mesures constituent une réponse d’envergure aux appels lancés respectivement par le 

Parlement européen en faveur d’«un ensemble massif de mesures de relance et de 

reconstruction pour l’investissement afin de soutenir l’économie européenne au sortir de la 

crise [...] dans le cadre du nouveau cadre financier pluriannuel (CFP)»
5
 et par les chefs 

d’États et de gouvernements en faveur d’un Fonds pour la relance qui doive «avoir une 

envergure suffisante, viser les secteurs et zones géographiques européens les plus touchés et 

être consacré à la gestion de cette crise sans précédent»
6
.  

Cette approche commune peut jeter les bases d’un accord rapide et global entre les 

institutions. La Commission appelle à une très étroite coopération entre le Parlement européen 

et le Conseil sur tous les éléments de ce plan de relance et les invite à examiner chaque année 

les dépenses financées par des recettes affectées externes au titre de Next Generation EU. Les 

principes de cet examen pourraient être définis dans une déclaration interinstitutionnelle. Un 

accord rapide sur Next Generation EU et un budget à long terme ambitieux constitueront un 

puissant geste de solidarité et de détermination européennes, à un moment où les enjeux 

pourraient difficilement être plus élevés.  

 

                                                 
4  Sur la base d’une estimation prudente concernant les effets multiplicateurs attendus et des résultats obtenus 

par des instruments comparables. Toutefois, la précision des effets multiplicateurs attendus peut être 

affectée par la labilité de la situation économique actuelle. 
5  Résolution du Parlement européen du 17 avril 2020 sur une action coordonnée de l’Union pour combattre la 

pandémie de COVID-19 et ses conséquences, réaffirmée par la résolution du Parlement européen du 15 mai 

2020 sur le nouveau cadre financier pluriannuel, les ressources propres et le plan de relance.  
6  Conclusions du président du Conseil européen faisant suite à la vidéoconférence tenue avec les membres du 

Conseil européen le 23 avril 2020.  
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Le budget à long terme de l’Union, dynamisé par Next Generation EU, est idéalement placé 

pour servir de moteur à la relance européenne. Le budget de l’Union fournit un cadre fiable et 

transparent pour le vaste programme d’investissement à venir, ancré dans la méthode 

communautaire de gouvernance et de prise de décision. Moteur éprouvé de l’investissement, 

de la cohésion et de la solidarité, il renforce le marché unique européen. 

Au cours de ces dernières semaines, la Commission a mis à profit toute la flexibilité restante 

du budget actuel de l’Union pour consacrer chaque euro disponible à sauver des vies et à 

préserver les moyens de subsistance. Ces mesures ont prouvé que le budget de l’Union était 

apte à fournir aux États membres un soutien considérable, en temps utile, dans un contexte de 

crise. Elles ont par ailleurs épuisé toute la flexibilité que pouvait encore offrir le budget actuel 

de l’Union, d’où l’urgence de mettre en place de nouvelles mesures pour faire avancer les 

phases suivantes de la relance, qui sont d’une importance cruciale. 

Les principes fondamentaux des propositions de la Commission pour un budget à long terme 

qui soit moderne et flexible, résolument axé sur les priorités de l’Union, conservent toute leur 

validité. La Commission propose à présent d’adapter et de renforcer ces propositions pour 

activer le redressement de l’Europe. C’est en s’appuyant sur les progrès considérables déjà 

accomplis au Parlement européen et au Conseil que seront créées les conditions les plus 

propices à la conclusion d’un accord en temps utile. 

La double transition vers une Europe écologique et numérique reste le défi le plus 

marquant de la génération. C’est une réalité qui imprègne l’ensemble des propositions de la 

Commission. Investir dans une ample vague de rénovation, dans les énergies renouvelables et 

les solutions propres fondées sur l’hydrogène, les transports propres, l’alimentation durable et 

une économie circulaire intelligente présente pour l’économie européenne un énorme 

potentiel de croissance. L’aide doit être compatible avec les objectifs de l’Union en matière de 

climat et d’environnement. Investir dans l’infrastructure et les compétences numériques 

contribuera à stimuler la compétitivité et la souveraineté technologique. Investir dans la 

résilience face aux défis futurs et dans l’autonomie stratégique permettra à l’Union d’être 

mieux préparée pour affronter les crises à venir.  

Next Generation EU donnera au budget de l’Union la force de frappe supplémentaire qui 

s’impose pour relever énergiquement les défis les plus urgents. Il s’agira d’un instrument 

d’urgence ponctuel, mis en place à titre temporaire et à utiliser exclusivement pour des 

mesures de réaction et de relance en cas de crise. Les fonds seront dirigés vers les États 

membres dans le cadre du budget de l’Union pour soutenir les priorités en matière 

d’investissements et de réformes, et serviront à renforcer les programmes financiers essentiels 

à la relance jusqu’à un horizon fixé au 31 décembre 2024. Les financements levés sur les 

marchés financiers contribueront à étaler les coûts de financement au fil du temps, de sorte 

que les États membres n’auront pas à apporter de contributions supplémentaires importantes 

au budget de l’Union sur la période 2021-2027. La Commission proposera également de 

nouvelles ressources propres qui pourraient contribuer à financer le remboursement des 

financements levés sur les marchés au titre de Next Generation EU. 

Il sera vital d’activer rapidement cet instrument afin d’inverser les effets de la crise 

économique. En outre, afin de mobiliser les fonds le plus rapidement possible pour répondre 

aux besoins les plus pressants, la Commission propose de modifier l’actuel cadre financier 

pluriannuel pour 2014-2020 de manière à rendre disponibles dès 2020 des crédits 

supplémentaires à hauteur de 11,5 milliards d’EUR. Pour tenir compte de l’urgence de ces 
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besoins, ce financement supplémentaire serait mis à la disposition de REACT-EU, de 

l’instrument de soutien à la solvabilité et du Fonds européen pour le développement durable. 

 

2. Comment sera utilisé l’instrument «Next Generation EU»? 

Chaque programme et chaque euro prévus dans ce paquet de mesures serviront à répondre aux 

besoins les plus aigus à satisfaire en vue de la reprise, tels qu’ils ont été recensés dans 

l’évaluation de la Commission. Ces propositions mettent l’accent sur les domaines dans 

lesquels le budget de l’UE peut produire les effets les plus positifs, en complétant et en 

amplifiant les travaux essentiels en cours dans les États membres.  

Ce paquet repose sur trois piliers, à savoir: des outils pour soutenir les efforts des États 

membres cherchant à se remettre de la crise, à réparer les conséquences de cette dernière et à 

en sortir plus forts; des mesures destinées à stimuler les investissements privés et à soutenir 

les entreprises en difficulté; et le renforcement des programmes clés de l’UE afin de tirer les 

leçons de la crise et de rendre le marché unique plus fort et plus résilient.  

1) Aider les États membres à se remettre de la crise, à réparer les conséquences de cette 

dernière et à en sortir plus forts 

Les investissements publics ont un rôle vital à jouer dans une reprise équilibrée 

et durable. La majeure partie (plus de 80 %) des financements de «Next 

Generation EU» servira dès lors à soutenir les investissements et les réformes 

dans les États membres, et se concentrera là où l’impact de la crise est le plus 

fort et où les besoins en termes de résilience sont les plus grands. Le principal 

instrument de relance sera constitué par la nouvelle facilité pour la reprise et la résilience, 

spécifiquement conçue pour financer les investissements et les réformes s’alignant sur les 

priorités européennes. La politique de cohésion jouera un rôle essentiel en soutenant une 

reprise équilibrée et durable grâce à une nouvelle initiative REACT-EU visant à satisfaire 

les besoins économiques et sociaux les plus pressants et à procéder à l’adaptation des 

programmes de cohésion futurs, afin de les rendre plus flexibles et de les aligner pleinement 

Le budget de l’UE: moteur de la reprise
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 Soutien pour une transition juste

Source: Commission européenne
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sur les priorités de la relance. Le Fonds européen agricole pour le développement rural 

aidera les agriculteurs et les zones rurales à mettre en œuvre la transition écologique et 

financera les investissements et les réformes indispensables pour les objectifs ambitieux de 

l’Europe en matière d’environnement. Enfin, un mécanisme pour une transition juste 

considérablement renforcé aidera les États membres à accélérer la transition vers une 

économie verte et à dynamiser ainsi leurs économies.  

 Une nouvelle facilité pour la reprise et la résilience 

Le budget de l’UE peut apporter un soutien considérable aux priorités en matière 

d’investissement et de réforme qui ont été recensées dans le cadre du Semestre européen, ce 

qui est d’autant plus essentiel à un moment où les budgets nationaux sont sous pression.  

La pièce maîtresse du plan de relance sera constituée par une nouvelle facilité pour la reprise 

et la résilience. Cette dernière aura pour objectif de soutenir les investissements et les 

réformes indispensables à une reprise durable, d’améliorer la résilience économique et sociale 

des États membres et de soutenir les transitions écologique et numérique. Cette facilité sera à 

la disposition de tous les États membres, mais le soutien se concentrera dans les parties de 

l’Union les plus touchées et celles où les besoins en termes de résilience sont les plus grands, 

ce qui contribuera à enrayer l’accentuation des écarts entre les États membres et à préparer 

nos économies pour l’avenir. 

Elle procurera un soutien financier à grande échelle pour les investissements et les réformes 

qui rendent les économies des États membres plus résilientes. Fondamentalement, elle veillera 

à ce que ces investissements et ces réformes se concentrent sur les défis et les besoins en 

matière d’investissements se rapportant aux transitions écologique et numérique. Elle aidera 

les États membres à relever les défis économiques et sociaux, qui sont encore plus cruciaux au 

lendemain de la crise, dans divers domaines tels que les questions sociales, l’emploi, les 

qualifications, l’éducation, la recherche et l’innovation et la santé, mais aussi dans des 

domaines liés à l’environnement des entreprises, y compris l’administration publique et le 

secteur financier. La Commission apportera un vaste soutien technique afin de veiller à ce que 

les fonds soient utilisés au mieux.  

Il est proposé de doter la facilité d’un budget de 560 milliards d’EUR visant à contribuer au 

financement des plans des États membres pour la reprise et la résilience. Elle sera dotée d’un 

mécanisme de subvention d’un montant maximal de 310 milliards d’EUR et pourra procurer 

jusqu’à 250 milliards d’EUR sous forme de prêts.  

La facilité pour la reprise et la résilience sera fermement ancrée dans le Semestre européen. 

Les États membres établiront des plans pour la reprise et la résilience dans le cadre de leurs 

programmes nationaux de réforme. Ces plans définiront les priorités en matière 

d’investissement et de réforme et les trains de mesures d’investissement correspondants à 

financer au titre de la facilité, l’aide devant être versée par tranches en fonction des progrès 

accomplis et sur la base de critères de référence prédéfinis.  

 REACT-EU — renforcement de l’aide aux États membres en matière de cohésion 

La Commission propose une nouvelle initiative «REACT-EU» qui vise à renforcer l’aide 

aux États membres en matière de cohésion afin de rendre leurs économies plus résilientes et 

plus durables lors de la phase de réparation des conséquences de la crise. Cette initiative 

contribuera à faire la jonction entre les mesures de première intervention et la reprise à plus 

long terme.  
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Avec REACT-EU, la Commission propose d’allouer 55 milliards d’EUR de fonds 

supplémentaires au titre de la politique de cohésion d’ici à 2022, 50 milliards d’EUR au titre 

de «Next Generation EU» en 2021 et 2022 et 5 milliards d’EUR dès 2020 par voie 

d’adaptation de l’actuel cadre financier. Ces financements reposeront sur les règles de 

cohésion actuelles, y compris la flexibilité exceptionnelle procurée par les initiatives 

d’investissement en réaction au coronavirus. Dans le cadre de ces propositions, des crédits 

supplémentaires seront fournis en 2020-2022 pour les actuels programmes de cohésion ainsi 

que pour le Fonds européen d’aide aux plus démunis, ce qui permettra de poursuivre sans 

interruption le financement des mesures clés de réparation des conséquences de la crise et du 

soutien aux plus démunis.  

Les fonds supplémentaires seront alloués en fonction de la gravité des conséquences 

économiques et sociales de la crise, notamment le taux de chômage des jeunes et la prospérité 

relative des États membres. Les engagements supplémentaires seront exécutés par la voie de 

modifications aux programmes ou d’un nouveau programme spécifique qui seront présentés 

par les États membres et adoptés par la Commission. La Commission collaborera étroitement 

avec les États membres pour gérer ce processus aussi rapidement et efficacement que 

possible. 

Les financements iront aux principales actions de réparation des conséquences de la crise dans 

les secteurs les plus importants en vue d’une reprise écologique, numérique et résiliente. 

Parmi ces actions figureront des investissements destinés à la remise en état des marchés du 

travail, notamment par des subventions à l’embauche, des dispositifs de chômage partiel et 

des mesures pour l’emploi des jeunes, des aides aux systèmes de soins de santé et la mise à 

disposition de fonds de roulement aux petites et moyennes entreprises. Ces aides seront 

destinées à l’ensemble des secteurs économiques, tourisme et culture compris, et pour les 

investissements essentiels dans les transitions écologique et numérique, renforçant les 

investissements déjà prévus dans le cadre des programmes de cohésion futurs. Une partie de 

ces ressources supplémentaires pourra également servir à aider les personnes souffrant de 

privation alimentaire et matérielle. 

 La politique de cohésion au service de la reprise économique pour tous 

Au-delà de la réaction immédiate à la crise, la politique de cohésion sera capitale pour 

garantir une reprise équilibrée à plus long terme, pour éviter les asymétries et les écarts de 

croissance entre les États membres et en leur sein.  

Il est par conséquent essentiel pour les priorités stratégiques de l’Union de lancer, au 

1
er

 janvier 2021, les nouveaux programmes de la politique de cohésion, parallèlement à la 

mise à disposition de fonds supplémentaires pour les programmes actuels jusqu’à la fin de 

2022. Ces propositions ont été conçues pour apporter un soutien maximal aux priorités 

d’aujourd’hui.  

La Commission est en train d’adapter ses propositions relatives aux futurs programmes de la 

politique de cohésion afin de soutenir davantage encore les investissements en faveur de la 

reprise, par exemple dans la résilience des systèmes nationaux de soins de santé, dans des 

secteurs tels que le tourisme et la culture, dans des aides aux petites et moyennes entreprises, 

dans des mesures en faveur de l’emploi des jeunes, dans l’éducation et les qualifications, et 

dans les mesures de lutte contre la pauvreté infantile. 

Les jeunes risquent d’être tout particulièrement frappés par la crise, de sorte que les États 

membres dont le taux de chômage des jeunes est supérieur à la moyenne de l’UE devraient 

consacrer au soutien des jeunes au moins 15 % de leurs ressources au titre du Fonds social 
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européen plus en gestion partagée. Compte tenu de l’incidence probable de la crise sur les 

personnes les plus vulnérables de la société, la Commission propose en outre qu’au moins 

5 % des dépenses totales au titre du Fonds social européen plus servent à aider à extraire les 

enfants de la pauvreté. 

Une assistance technique sera fournie pour aider les États membres à maximiser les avantages 

combinés des nouveaux programmes de la politique de cohésion et des programmes actuels 

dans le cadre de REACT-EU. 

Les propositions révisées prévoient également une souplesse accrue pour les transferts entre 

fonds et instaurent de nouvelles provisions à activer dans les situations d’urgence. Afin de 

garantir un soutien suffisant aux États membres et aux régions qui en ont le plus besoin, les 

propositions révisées de la Commission prévoient en outre de mener en 2024 un réexamen des 

dotations nationales au titre de la cohésion, tenant compte des statistiques les plus récentes 

disponibles. Ce réexamen ne donnera lieu qu’à des ajustements à la hausse pouvant atteindre 

10 milliards d’EUR pour l’ensemble des États membres. 

 Soutenir une transition juste 

La reprise et la prospérité future de l’Europe dépendront des mesures que nous prenons à 

présent pour préparer la transition vers une économie neutre pour le climat, efficace dans 

l’utilisation des ressources et circulaire. Ces changements toucheront tous les Européens, mais 

la charge de l’ajustement pèsera plus lourdement sur certains secteurs et certaines régions que 

sur d’autres. Dans le cadre du paquet de mesures en faveur de la relance, la Commission 

propose de recourir à «Next Generation EU» pour procurer une aide financière destinée à 

accompagner la transformation de l’économie européenne et à veiller à ce que personne ne 

soit laissé pour compte.  

La Commission propose en particulier d’allouer un financement supplémentaire substantiel de 

30 milliards d’EUR au Fonds pour une transition juste, ce qui porte le total à 40 milliards 

d’EUR. Ce financement servira à atténuer les incidences socio-économiques de la transition 

vers la neutralité climatique dans les régions les plus touchées, par exemple en soutenant la 

reconversion professionnelle des travailleurs, en aidant les PME à créer de nouvelles 

perspectives économiques et en investissant dans la transition vers une énergie propre et dans 

l’économie circulaire. L’augmentation des financements en faveur d’InvestEU se traduira 

également par un renforcement du deuxième pilier du mécanisme pour une transition juste. La 

Commission présente également des propositions visant à mettre en place la nouvelle facilité 

de prêt au secteur public, qui constitue le troisième pilier du mécanisme pour une transition 

juste. Le financement comprendra 1,5 milliard d’EUR provenant du budget de l’UE
7
 et 

10 milliards d’EUR au titre des prêts accordés par la Banque européenne d’investissement. 

Globalement, les trois piliers du mécanisme pour une transition juste devraient mobiliser 

jusqu’à 150 milliards d’EUR d’investissements pour faire en sorte que personne ne soit laissé 

pour compte au cours de la transition écologique. 

Les zones rurales auront un rôle essentiel à jouer dans la mise en œuvre de la transition 

écologique et la réalisation des objectifs ambitieux de l’Europe dans le domaine du climat et 

de l’environnement. La Commission propose de renforcer de 15 milliards d’EUR le budget du 

Fonds européen agricole pour le développement rural afin d’aider les agriculteurs et les 

zones rurales à procéder aux changements structurels nécessaires à la mise en œuvre du pacte 

                                                 
7  Soit 1,25 milliard d’EUR au titre des remboursements provenant d’instruments financiers et 250 millions 

d’EUR provenant du budget.  
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vert pour l’Europe, et en particulier de soutenir la réalisation des objectifs ambitieux dans les 

nouvelles stratégies «biodiversité» et «de la ferme à l’assiette».   

2) Coup de fouet à l’économie et aide aux investissements privés pour se remettre sur 

les rails 

Une action urgente est nécessaire pour donner un coup de fouet à l’économie et 

créer les conditions d’une reprise alimentée par les investissements privés dans 

des secteurs et des technologies clés. La Commission propose ainsi de renforcer 

InvestEU, le programme phare de l’Europe en matière d’investissements, afin de 

mobiliser des investissements privés dans des projets stratégiques sur l’ensemble 

de l’Union. Dans ce contexte, la Commission propose de créer une nouvelle Facilité 

d’investissement stratégique permettant d’investir dans des chaînes de valeur clés qui sont 

essentielles pour la résilience et l’autonomie stratégique futures de l’Europe. L’existence 

d’entreprises saines dans lesquelles investir est une condition sine qua non de la réussite de 

ces mesures d’investissement, alors que des centaines de milliers d’entreprises risquent de 

connaître d’ici à la fin de l’année de graves difficultés de financement. La Commission 

propose donc un nouvel instrument de soutien à la solvabilité destiné à fournir une aide 

d’urgence aux entreprises saines qui sont mises en péril par la crise et à les aider à 

surmonter les difficultés. Cet instrument devrait devenir opérationnel dès cette année.  

 Mise en place d’un ballon d’oxygène en matière de liquidité et de solvabilité pour 

les entreprises en proie à des difficultés 

La capacité des économies européennes à renouer avec la croissance dépend de la résilience et 

de l’adaptabilité du secteur privé. De nombreuses entreprises qui, sans la crise, auraient été 

tout à fait viables se trouvent confrontées à de graves problèmes de liquidité et de solvabilité. 

Il ressort des estimations de la Commission que, dans un scénario défavorable, entre 35 et 

50 % des entreprises de plus de 20 salariés pourraient être à court de financements d’ici à la 

fin de l’année. Rien que pour cette année, les besoins en matière de rétablissement des fonds 

propres pourraient se situer entre 720 et 1 200 milliards d’EUR. Face à une crise de cette 

ampleur, les aides actuellement fournies par les États membres ne suffiront pas. En outre, la 

capacité des États membres à soutenir leurs entreprises est très variable. Par conséquent, il est 

urgent d’agir pour aider ces entreprises à sortir de la crise, en évitant le cercle vicieux des 

dommages économiques et des faillites d’entreprises et en ouvrant la voie à une reprise sur 

des bases saines dans le marché unique. 

La Commission propose ainsi un nouvel instrument de soutien à la solvabilité afin de 

contribuer à mobiliser des ressources privées visant à apporter une aide d’urgence aux 

entreprises européennes qui, en l’absence de crise, seraient viables, pour répondre aux 

préoccupations immédiates en matière de liquidité et de solvabilité. Il s’agit d’un instrument 

temporaire qui visera uniquement et strictement à faire face aux conséquences économiques 

de la pandémie. Il contribuera à éviter des déficits majeurs de fonds propres et d’éventuelles 

défaillances d’entreprises qui, sans la crise, seraient viables, ainsi que les graves dommages 

économiques que cela entraînerait. Ces mesures express seront complétées par un soutien à 

plus long terme dans le cadre de programmes tels qu’InvestEU, de la politique de cohésion et 

du programme du marché unique.  

Ce nouvel instrument temporaire sera créé dans le cadre du Fonds européen pour les 

investissements stratégiques (EFSI). Il mobilisera des investissements privés dans des 

entreprises en difficulté en procurant des garanties partielles contre les pertes. Avec un 

provisionnement dans le budget de l’UE de 5 milliards d’EUR en 2020 au titre de l’actuel 
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cadre financier pour assurer un démarrage rapide et un montant supplémentaire de 

26 milliards d’EUR issu de «Next Generation EU», le budget de l’Union fournira une garantie 

d’un montant maximal de 75 milliards d’EUR environ au groupe Banque européenne 

d’investissement, ce qui permettra une mise en œuvre rapide sur le terrain. Cet instrument 

visera un niveau d’investissement de 300 milliards d’EUR au titre du soutien à la solvabilité. 

La garantie sera calibrée de manière à ce que les investissements soient axés sur les 

entreprises qui ont le plus besoin de capitaux dans l’ensemble des États membres et des 

secteurs, l’accent étant mis en particulier sur les États membres qui ont moins de moyens 

d’intervention par des aides d’État ainsi que sur les États membres et les secteurs dans 

lesquels les effets économiques de la COVID-19 ont été les plus graves. Il s’agit là d’un 

aspect essentiel pour maintenir des conditions de concurrence équitables dans le marché 

unique et pour éviter que des écarts économiques préjudiciables se creusent encore au sein de 

l’Union. La situation, en termes de fonds propres, des institutions chargées de la mise en 

œuvre de l’instrument de soutien à la solvabilité devrait faire l’objet d’un examen attentif. 

En outre, à titre de mesure complémentaire, le capital du Fonds européen d’investissement 

sera augmenté pour qu’il apporte son soutien à un large éventail de petites et moyennes 

entreprises, notamment par la mise en œuvre de l’instrument de soutien à la solvabilité. Cela 

viendrait s’ajouter à la mise en place d’un train de mesures complet pour la relance 

européenne, en liaison, également, avec les mesures convenues par le Conseil européen en 

avril. Cette augmentation de capital, d’un montant maximal de 1,5 milliard d’EUR, sera 

financée à la fois au titre de l’actuel et du prochain cadre financier pluriannuel. 

 Renforcement de la capacité d’investissement et de l’autonomie stratégique 

Les investissements privés vont être durement touchés par la crise: selon l’analyse de la 

Commission, il se peut que les investissements du secteur privé diminuent de plus de 

1 000 milliards d’EUR en 2020-2021. Pour répondre aux besoins d’investissements de 

l’économie européenne, il faudra des mesures urgentes pour inverser cette tendance et mettre 

en place les conditions nécessaires à une reprise alimentée par les investissements. Ces 

investissements sont particulièrement vitaux pour la réussite des transitions écologique et 

numérique de l’Europe, pour lesquelles la Commission estime que les besoins en 

investissements représentent au moins 1 200 milliards d’EUR au cours de la même période. 

Les investissements dans les secteurs et technologies cruciaux, de la 5G à l’intelligence 

artificielle en passant par l’hydrogène propre et les énergies renouvelables en mer, détiennent 

la clé de l’avenir de l’Europe. 

Le programme InvestEU est le mieux à même de mobiliser les investissements et de soutenir 

les politiques de l’Union durant la période de sortie d’une crise économique profonde, comme 

l’a amplement démontré l’expérience tirée de la mise en œuvre du Fonds européen pour les 

investissements stratégiques et des instruments financiers à la suite de la crise financière 

passée. 

La Commission propose donc de porter l’enveloppe d’InvestEU à un niveau de 15,3 milliards 

d’EUR pour les quatre volets d’action déjà approuvés par les colégislateurs. Il pourrait en 

découler des investissements supérieurs à 240 milliards d’EUR. 

InvestEU apportera un soutien essentiel aux entreprises lors de la phase de reprise et veillera à 

ce que les investisseurs privés se focalisent intensivement sur les priorités politiques de 

l’Union à moyen et à long terme, en particulier le pacte vert pour l’Europe et la numérisation. 

Cela renforcera la capacité de prise de risques du groupe Banque européenne d’investissement 

et des banques de développement nationales à l’appui de la reprise économique. En 

mobilisant d’importants investissements privés, InvestEU complétera l’aide immédiate 
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fournie par l’instrument de soutien à la solvabilité et REACT-EU durant la phase de 

réparation des conséquences de la crise, ainsi que les financements au titre du futur cadre 

issus de la politique de cohésion et d’autres programmes. 

Investir dans l’autonomie stratégique: une nouvelle Facilité d’investissement stratégique 

Un élément clé d’InvestEU sera constitué par une nouvelle facilité destinée à renforcer la 

résilience de l’Europe par la mise en place d’une autonomie stratégique dans les chaînes 

d’approvisionnement essentielles au niveau européen. 

Une Facilité d’investissement stratégique sera créée en tant que volet supplémentaire 

d’InvestEU. Cette facilité financera des projets contribuant à mettre en place des chaînes de 

valeur fortes et résilientes dans l’ensemble de l’UE et à accroître l’autonomie du marché 

unique de l’Union, tout en préservant son ouverture à la concurrence et aux échanges 

conformément aux règles qui le régissent. Cela renforcera la résilience de l’économie de 

l’Union tout en procurant les ressources permettant aux entreprises d’importance stratégique 

de prospérer et de croître au sein de l’Union. Il est peu probable que le soutien des États 

membres en faveur de ces projets soit suffisant, et la forte dimension transfrontière implique 

qu’une approche européenne coordonnée est essentielle à la réussite. 

Provisionnée de 15 milliards d’EUR issus de «Next Generation EU», la nouvelle facilité 

fournirait une garantie budgétaire de l’UE de 31,5 milliards d’EUR et pourrait générer des 

investissements pouvant atteindre jusqu’à 150 milliards d’EUR afin de favoriser la primauté 

industrielle européenne dans les secteurs stratégiques et les chaînes de valeur clés, y compris 

ceux qui sont essentiels à la double transition écologique et numérique. Le volet garantira que 

ces investissements exploitent pleinement le potentiel du marché unique, la garantie du 

budget de l’UE soutenant les entreprises de toute l’économie européenne et devenant un 

puissant instrument de relance. 

3) Tirer les leçons de la crise et relever les défis stratégiques de l’Europe 

La crise a à la fois mis en évidence la valeur de la coopération européenne et 

démontré de manière saisissante que l’Union doit accroître d’urgence sa 

capacité de réaction aux crises et développer sa résilience face aux chocs futurs. 

La Commission propose un nouveau programme «L’UE pour la santé» devant 

permettre de renforcer la sécurité sanitaire et de se préparer à des crises 

sanitaires futures. rescEU, le mécanisme de protection civile de l’Union, sera étendu et 

renforcé pour doter l’Union des moyens de se préparer et de réagir à des crises futures. 

Horizon Europe sera renforcé pour financer des activités de recherche essentielles dans le 

domaine de la santé, de la résilience et des transitions écologique et numérique. D’autres 

programmes de l’UE, y compris ses instruments externes, seront consolidés pour aligner 

pleinement le cadre financier futur sur les besoins à satisfaire en vue de la reprise, et les 

instruments spéciaux seront renforcés pour conférer au budget de l’UE davantage de 

souplesse et de réactivité. 

 Des programmes nouveaux et renforcés pour développer la résilience et consolider 

la coopération 

L’instrument «Next Generation EU» procurera un renforcement ciblé pour les programmes 

clés qui stimulent la croissance et accroissent la capacité de l’Europe à résister à des crises 

futures et à les surmonter. Ces renforcements s’ajoutent aux propositions initiales de la 

Commission concernant le cadre futur, qui demeurent un fondement juste et équilibré en vue 

d’un accord. 
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Un nouveau programme pour renforcer la sécurité et la coopération dans le domaine de la 

santé 

La crise a montré qu’il faut accorder une priorité plus élevée au financement de la santé dans 

le cadre financier à venir. La Commission propose ainsi un ambitieux programme «L’UE 

pour la santé» autonome afin d’apporter un soutien spécifique pour relever les défis qui se 

profilent en matière de santé, tels que les a recensés l’évaluation des besoins. En vertu de cette 

proposition, le financement du nouveau programme s’élèvera à 9,4 milliards d’EUR, soit une 

hausse considérable par rapport aux propositions précédentes relevant du Fonds social 

européen plus. 

Ce nouveau programme contribuera à faire en sorte que l’Union dispose des capacités 

critiques pour réagir rapidement et à l’échelle requise face à des crises sanitaires futures. Il 

visera à créer un cadre global en matière de prévention, de préparation et de réaction de l’UE 

en cas de crise sanitaire, qui complète et renforce les efforts déployés au niveau national et le 

soutien régional aux systèmes de soins de santé dans le cadre de la politique de cohésion.  

Le premier volet de ce programme portera sur la sécurité sanitaire et la préparation aux crises. 

Il vise à soutenir les investissements dans les infrastructures, outils, structures et processus 

sanitaires critiques, et dans les capacités des laboratoires, y compris dans les outils de 

surveillance, de modélisation, de prévision, de prévention et de gestion des foyers 

épidémiques. Il financera la mise en place d’un mécanisme visant au développement, à l’achat 

et à la gestion de produits pertinents en cas de crise sanitaire, tels que des médicaments — y 

compris des vaccins — et des traitements, ainsi que leurs produits intermédiaires, principes 

actifs pharmaceutiques et matières premières; de dispositifs médicaux et d’équipements 

médicaux, tels que ventilateurs, vêtements et équipements de protection, matériels et outils de 

diagnostic. Il contribuera à la mise en place d’un nouveau cadre de communication sur le 

risque à l’échelle de l’UE couvrant toutes les phases d’une crise. 

Le deuxième volet portera sur une vision à plus long terme de l’amélioration des résultats en 

matière de santé grâce à des systèmes de santé efficaces et inclusifs dans tous les États 

membres, par le renforcement de la prévention et de la surveillance des maladies, par la 

promotion de la santé, l’accès aux soins, les diagnostics et les traitements, ainsi que par la 

collaboration transfrontière dans le domaine de la santé. Le programme soutiendra, par 

exemple, le renforcement des capacités dans les États membres, financera des programmes de 

formation destinés au personnel médical et de santé et investira dans la transformation 

numérique du secteur des soins de santé et le déploiement d’infrastructures numériques 

interopérables, y compris pour la recherche et le partage de données. 

Ce programme sera conçu et mis en œuvre dans le strict respect de la répartition des 

compétences entre l’Union et les États membres dans ce domaine. Il se conjuguera au soutien 

fourni en la matière par d’autres programmes de l’UE et établira de nouveaux moyens de 

mettre en œuvre des actions communes et de garantir la disponibilité de contre-mesures et de 

ressources médicales en cas de menaces majeures pour la santé. Il fonctionnera en synergie 

avec le mécanisme rescEU renforcé, qui est axé sur les capacités de réaction directe aux 

crises, la constitution de réserves ainsi que le déploiement de personnel et l’expédition de 

matériel dans les situations d’urgence, en apportant les contributions nécessaires en matière 

de santé. 

Renforcer la capacité de réaction du mécanisme de protection civile de l’Union 

Une leçon claire à tirer de la pandémie est que l’Europe doit être capable de réagir avec plus 

de rapidité et de souplesse aux graves crises transfrontières, compte tenu de l’ampleur de la 
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perturbation qui pourrait toucher nos économies et nos sociétés. Par conséquent, la 

Commission propose de renforcer rescEU, le mécanisme de protection civile de l’Union, ce 

qui conférera à ce dernier plus de souplesse et accroîtra la capacité de l’Union à agir en bloc 

au niveau de l’UE. 

La dotation financière, qui sera portée à 3,1 milliards d’EUR, financera les investissements 

dans les infrastructures d’intervention d’urgence, les capacités de transport et les équipes 

d’aide d’urgence. Le mécanisme rescEU renforcé dotera l’Union de la capacité et des 

infrastructures logistiques nécessaires pour répondre aux différents types d’urgences, y 

compris ceux ayant une composante médicale, en complément du nouveau programme «L’UE 

pour la santé». La proposition permettra également de rationaliser et d’accroître la flexibilité 

des capacités opérationnelles, de manière à permettre à l’UE de réagir plus rapidement et plus 

efficacement à l’avenir face à des urgences de grande ampleur. 

Horizon Europe – Investir dans l’innovation et la préparation à l’avenir 

Horizon Europe sera doté au total de 94,4 milliards d’EUR afin d’accroître le soutien 

européen aux activités de recherche et d’innovation dans les domaines de la santé et du 

climat. Cela contribuera à développer la capacité à réagir efficacement et rapidement aux 

situations d’urgence et favorisera les investissements dans des solutions fondées sur la 

science, en complément du financement opérationnel fourni au titre du nouveau programme 

«L’UE pour la santé» et de rescEU.  

Dans le domaine de la santé, ce renforcement servira à intensifier l’effort de recherche relatif 

à des défis tels que la pandémie de COVID-19, l’extension des essais cliniques, les mesures 

de protection innovantes, la virologie, la recherche de vaccins, les traitements et les 

diagnostics, ainsi que la traduction des résultats de la recherche en mesures stratégiques de 

santé publique.   

Il est également proposé de renforcer les ressources consacrées à la recherche et à 

l’innovation dans les domaines liés au climat. Cela consolidera le soutien à la compétitivité de 

l’industrie de l’Union dans les secteurs économiques connexes et favorisera une reprise 

respectueuse des objectifs du pacte vert pour l’Europe. Il s’agira ainsi de fournir des moyens 

supplémentaires pour les innovations radicales et émergentes émanant des petites et 

moyennes entreprises, des jeunes pousses et des entreprises à capitalisation moyenne. 

Agir aux côtés de nos partenaires au niveau mondial en cette période de crise 

La pandémie est un problème mondial. Faute de réaction à l’échelle mondiale, chaque pays et 

région du monde, y compris l’Union, restera vulnérable. L’Union doit continuer à faire preuve 

de solidarité avec ses partenaires du monde entier dans la lutte contre la COVID-19.  

La Commission propose d’établir à 86 milliards d’EUR la dotation de l’instrument de 

voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale, via une 

nouvelle garantie pour l’action extérieure, et le Fonds européen pour le développement 

durable, afin de soutenir ses partenaires – en particulier dans les Balkans occidentaux, les 

pays du voisinage et le reste de l’Afrique – dans les efforts qu’ils déploient pour lutter contre 

l’impact de la pandémie et en surmonter les conséquences, en coopération avec des 

partenaires internationaux tels que les institutions financières internationales, les Nations 

unies et l’Organisation mondiale de la santé. Un ajustement ciblé du cadre financier actuel 

permettra de mettre à disposition, dès 2020, un milliard d’EUR de soutien supplémentaire. 

Cette aide permettra d’apporter des liquidités aux petites et moyennes entreprises, de 

préserver les investissements dans les projets liés aux énergies renouvelables et d’accroître la 

capacité de financement en monnaie locale dans les pays partenaires, afin de renforcer les 
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systèmes de soins de santé, y compris sous l’angle de la préparation, ainsi que de mettre en 

place des capacités de production des vaccins, traitements et dispositifs de diagnostic liés à la 

COVID-19. Ce soutien renforcé ciblera également les pays et régions les plus vulnérables, en 

s’attaquant aux graves conséquences sociales et économiques de la pandémie.  

La Commission propose par ailleurs une enveloppe supplémentaire de 5 milliards d’EUR afin 

de renforcer l’instrument d’aide humanitaire, en réponse à l’accroissement des besoins 

humanitaires dans les régions les plus vulnérables du monde. L’impact de la pandémie et ses 

retombées économiques, comme la perte de revenus due à l’effondrement des prix du pétrole 

et des matières premières et la baisse considérable des transferts de fonds, aggravent les 

besoins existants; il est donc d’autant plus important que l’Union soit en mesure de faire 

preuve de solidarité avec le reste du monde. 

 Doter d’autres programmes des moyens de renforcer la résilience et de mettre en 

œuvre des priorités stratégiques 

Le cadre financier pour 2021-2027 proposé par la Commission en 2018, renforcé par le 

mécanisme pour une transition juste et par les modifications proposées aujourd’hui, reste le 

point de référence essentiel pour la phase finale des négociations. L’architecture proposée, le 

niveau de soutien, l’équilibre entre priorités, certains éléments de premier plan, tels que 

l’objectif consistant à consacrer au moins 25 % des dépenses à la lutte contre le changement 

climatique, ainsi que les mesures visant à soutenir l’égalité entre les femmes et les hommes et 

la non-discrimination sont autant d’éléments nécessaires à un plan de relance équilibré. La 

proposition de règlement de la Commission sur la protection du budget de l’Union en cas de 

défaillances généralisées de l’état de droit constitue à cet égard un autre élément essentiel. Par 

ailleurs, des mesures fortes ont été mises en place pour protéger le budget contre la fraude et 

les irrégularités, et la Commission entend les renforcer encore. L’Office européen de lutte 

antifraude (OLAF) et le Parquet européen exerceront leurs compétences en matière de 

contrôle et d’enquête. 

La crise a toutefois clairement montré que, dans plusieurs domaines clés, les niveaux de 

soutien débattus par les dirigeants en février ne seront pas suffisants. Outre les mesures de 

renforcement financées dans le cadre de Next Generation EU, il est donc impératif de 

consolider d’autres programmes afin qu’ils puissent jouer pleinement leur rôle pour accroître 

la résilience de l’Union et lui permettre de relever des défis exacerbés par la pandémie et ses 

conséquences.  

Il s’agit notamment:  

 de renforcer les cyberdéfenses de l’Union et de soutenir la transition numérique en 

dotant le programme pour une Europe numérique d’un budget total de 

8,2 milliards d’EUR; 

 d’investir dans une infrastructure de transports à la pointe et hautement performante 

afin de faciliter les connexions transfrontières, telles que Rail Baltica, grâce à une 

enveloppe supplémentaire de 1,5 milliard d’EUR destinée au mécanisme pour 

l’interconnexion en Europe; 

 de créer les conditions propices au bon fonctionnement du marché unique, moteur de 

relance, en maintenant les budgets proposés pour le programme en faveur du 

marché unique et pour les programmes de soutien à la coopération dans les domaines 

de la fiscalité et des douanes, à hauteur, respectivement, de 3,7 milliards d’EUR, 

239 millions d’EUR et 843 millions d’EUR; 
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 d’investir dans la jeunesse en dotant le programme Erasmus Plus d’une enveloppe 

supplémentaire de 3,4 milliards d’EUR, ce qui porte le total à 24,6 milliards d’EUR, 

ainsi que dans les secteurs de la culture et de la création, en portant la dotation du 

programme Europe créative à 1,5 milliard d’EUR; 

 de renforcer la résilience du secteur agroalimentaire et du secteur de la pêche et de 

mettre en place le champ d’action nécessaire à la gestion des crises grâce à des 

montants supplémentaires de 4 milliards d’EUR pour la politique agricole commune 

et de 500 millions d’EUR en faveur du Fonds européen pour les affaires maritimes 

et la pêche; 

 de renforcer la coopération en ce qui concerne la protection des frontières extérieures 

et la politique en matière d’asile et de migration en renforçant le Fonds «Asile et 

migration» et le Fonds pour la gestion intégrée des frontières, de manière à 

atteindre un montant de 22 milliards d’EUR; 

 d’apporter un soutien marqué à la politique d’autonomie stratégique et de sécurité de 

l’Union en portant le montant du Fonds pour la sécurité intérieure à 2,2 milliards 

d’EUR et de renforcer le Fonds européen de la défense en portant sa dotation à 

8 milliards d’EUR. 

 de soutenir nos partenaires dans les Balkans occidentaux en portant l’aide de 

préadhésion octroyée par l’Union à 12,9 milliards d’EUR. 

Grâce à ces ajustements ciblés, l’Union disposera d’un cadre financier sur le long terme qui 

sera plus en phase avec ses priorités et ses ambitions, et taillé sur mesure pour renforcer sa 

résilience et son autonomie stratégique à moyen comme à long terme. La Commission 

propose donc d’apporter des modifications ciblées à sa proposition de 2018 relative au 

prochain cadre financier, en y intégrant les résultats des négociations obtenus à ce jour, sa 

proposition de mécanisme pour une transition juste
8
 et les mesures de renforcement 

susmentionnées. Le récapitulatif complet du cadre financier pluriannuel, programme par 

programme, intégrant Next Generation EU, est présenté en annexe. 

 Des outils plus souples pour faire face aux urgences 

Au-delà des différents programmes, la crise a souligné l’importance pour l’Union de pouvoir 

réagir rapidement et avec souplesse pour mettre en place une réponse européenne coordonnée. 

Cela implique d’insuffler plus de flexibilité dans le budget de l’Union. Par leur ampleur, les 

retombées de la crise sanitaire ont rapidement épuisé la flexibilité du budget actuel. Il faudra 

disposer à l’avenir d’un budget plus souple et plus réactif, ce qui ne peut passer que par des 

instruments spéciaux bien conçus. 

C’est pourquoi la Commission propose de renforcer les outils de flexibilité et les outils 

d’urgence qui sont aptes à mobiliser des ressources à une échelle permettant de faire face aux 

défis imprévus. Il s’agit notamment du Fonds de solidarité de l’Union européenne, qui 

fournit un appui aux États membres et aux régions touchés par des catastrophes de grande 

ampleur, ainsi que du Fonds européen d’ajustement à la mondialisation, qui soutient les 

travailleurs ayant perdu leur emploi à la suite de restructurations majeures. 

La réserve de solidarité et d’aide d’urgence sera considérablement améliorée pour renforcer 

l’action de l’Union sur tous les aspects de la crise sanitaire ainsi que dans d’autres situations 

                                                 
8  COM(2020) 22 et COM(2020) 23. 
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d’urgence. Des fonds peuvent être affectés à l’octroi d’une aide d’urgence, en fonction des 

besoins, au moyen d’instruments de l’Union tels que l’aide humanitaire, l’instrument d’aide 

d’urgence, le programme du marché unique (avec ses mesures d’urgence vétérinaire et 

phytosanitaire) ou encore le Fonds «Asile et migration». 

Au total, ces instruments représenteraient, pour la période 2021-2027, jusqu’à 21 milliards 

d’EUR de financements d’urgence supplémentaires par rapport aux propositions de la 

Commission du 2 mai 2018. 

 

 

3. Des paroles aux actes: Next Generation EU  

L’essentiel des mesures de relance proposées sera alimenté par un nouvel instrument 

temporaire pour la relance dénommé Next Generation EU et doté d’une force de frappe 

financière de 750 milliards d’EUR. Il s’agira d’un mécanisme d’urgence exceptionnel et 

temporaire. Le financement sera activé par la décision relative aux ressources propres, qui 

permettra à la Commission d’emprunter jusqu’à 750 milliards d’EUR au nom de l’Union, 

pour des mesures couvrant la période 2021-2024.  

Afin de libérer la capacité budgétaire nécessaire pour tenir compte des engagements que 

pourrait entraîner le financement de Next Generation EU, et conformément aux exigences de 

discipline budgétaire, la version révisée de la décision relative aux ressources propres prévoira 

un relèvement exceptionnel et temporaire des plafonds des ressources propres pour les 

engagements et les paiements équivalant à 0,6 % du revenu national brut de l’Union. Ce 

relèvement des plafonds sera utilisé exclusivement pour répondre aux besoins urgents liés à la 

COVID-19 et sera limité à la durée nécessaire pour couvrir ces engagements. 

L’ampleur de Next Generation EU et sa conception sont à la mesure de l’importance et de 

l’urgence des défis qui se posent à l’Union. Les besoins en matière de financement 

d’investissements urgents occasionnés par la crise sont sans précédent. C’est pourquoi une 

réaction décisive et extraordinaire s’impose au niveau de l’Union. Eu égard à la nature sans 

Renforcer la flexibilité du budget de l’UE 

• Permet de procéder rapidement à des renforcements par voie de 

transferts budgétaires au profit d’instruments de l’UE en fonction 

des besoins. 

• À porter à un maximum annuel de [X] milliards d’EUR.

• Soutient les États membres dans leurs réactions face à des 

catastrophes naturelles telles que les inondations, les feux de 

forêt, les séismes, les ouragans ou les sécheresses, et les aide à 

engager immédiatement leur relance après de tels événements. 

• À étendre de manière à couvrir les grandes crises sanitaires, 

jusqu’à concurrence d’un plafond annuel de [X] milliards d’EUR.

FONDS DE 

SOLIDARITÉ

RÉSERVE DE 

SOLIDARITÉ ET 

D’AIDE 

D’URGENCE 

FONDS 

EUROPÉEN 

D’AJUSTEMENT 

À LA 

MONDIALISATIO
N 

Total des financements supplémentaires d’urgence et de flexibilité pour 2021-2027 = 

[x] milliards d’EUR

• Fournit une aide à la réinsertion sur le marché du travail des 

personnes ayant perdu leur emploi à la suite de restructurations 

majeures inattendues liées à des crises financières ou 

économiques. 

• Abaissement à 250 licenciements du seuil d’activation du Fonds et 

relèvement de sa dotation à un plafond annuel de [X] milliards 
d’EUR.
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précédent de l’opération et au montant exceptionnel des fonds correspondants, il y a lieu de 

les ancrer dans le système des ressources propres, qui est approuvé par tous les États membres 

conformément à leurs règles constitutionnelles.  

Un soutien supplémentaire financé au moyen d’une augmentation des contributions nationales 

au lendemain de la crise ne ferait qu’aggraver davantage la pression sur les budgets nationaux. 

Dans ces circonstances exceptionnelles, il est tout à fait justifié de recourir à un mécanisme de 

financement de nature à donner en temps opportun un important coup de fouet aux dépenses 

sans faire gonfler les dettes nationales, au nom d’un geste de solidarité d’une ampleur 

proportionnée à celle de la crise. 

L’emprunt s’appuiera sur le solide bilan de l’Union en matière d’utilisation d’instruments 

fondés sur le marché pour soutenir l’investissement et les réformes dans les États membres. 

L’Union empruntera sur les marchés financiers à des conditions que lui permet sa très haute 

notation de crédit et acheminera rapidement les fonds là où ils sont le plus nécessaires.  

À cette fin, la Commission émettra sur les marchés des capitaux des obligations assorties 

d’échéances différentes, en tirant le meilleur parti de la capacité de ces marchés à absorber ces 

obligations et en garantissant simultanément le coût moyen d’emprunt le plus bas. Grâce à 

cette stratégie de financement diversifiée, la Commission est en mesure d’emprunter de la 

manière la mieux adaptée à l’ampleur des opérations et à l’environnement qui prévaut sur le 

marché.  

Sur les fonds acheminés par l’intermédiaire de Next Generation EU, un montant de 

500 milliards d’EUR servira à financer le volet «subventions» de la facilité pour la reprise et 

la résilience et à renforcer d’autres programmes essentiels de lutte contre les crises et en 

faveur de la relance. Le reste des fonds mobilisés par l’intermédiaire de l’instrument, soit 

250 milliards d’EUR, sera mis à la disposition des États membres sous la forme de prêts au 

titre de la facilité pour la reprise et la résilience.  

Les fonds levés seront à rembourser après 2027 et au plus tard en 2058. Cela contribuera à 

alléger la charge qui pèse sur les budgets des États membres à un moment où les finances 

publiques subissent une forte pression, tout en garantissant que la totalité des obligations 

découlant de cette émission d’emprunts soit honorée dans les futurs budgets de l’Union. Afin 

de faciliter le remboursement des financements levés sur les marchés et de contribuer à 

réduire encore la pression sur les budgets nationaux, la Commission proposera de nouvelles 

ressources propres supplémentaires à un stade ultérieur de la période de financement. 

Construire l’avenir: la réforme du système des ressources propres 

Le nouveau contexte économique et la gestion durable du remboursement des fonds levés au 

titre de Next Generation EU sont autant d’arguments supplémentaires qui militent pour une 

réforme fondamentale du mode de financement du budget de l’Union. 

La Commission continue de considérer que la suppression progressive de tous les rabais 

permettra de mieux équilibrer le cadre financier pluriannuel. Toutefois, dans la situation 

actuelle, compte tenu de l’incidence économique de la pandémie de COVID-19, cette mesure 

entraînerait des augmentations disproportionnées des contributions de certains États membres 

sur la période 2021-2027. Pour éviter cela, les rabais actuels pourraient être supprimés 

progressivement sur une période beaucoup plus longue que ce qu’envisageait la Commission 

dans sa proposition de 2018.  
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Les ressources propres traditionnelles seraient complétées par de nouvelles ressources 

propres, à savoir une ressource propre simplifiée fondée sur la taxe sur la valeur ajoutée, des 

contributions nationales, ainsi que de nouvelles ressources propres fondées sur les déchets 

issus des emballages plastiques non recyclés. Ces nouvelles ressources propres s’appuieront 

sur les priorités et les politiques de l’Union relatives à la lutte contre le changement 

climatique, mais aussi sur une fiscalité équitable à l’ère de la mondialisation.  

La Commission est déterminée à mettre en œuvre le pacte vert. Dans ce contexte, des 

ressources propres vertes pourraient contribuer à l’effort de relance, tout en soutenant la 

transition écologique de l’économie et de la société européennes. Les initiatives envisageables 

pourraient inclure une ressource propre fondée sur le système d’échange de droits d’émission, 

éventuellement extensible aux secteurs maritime et aérien, ainsi qu’un mécanisme 

d’ajustement carbone aux frontières.   

Une ressource propre fondée sur le système d’échange de droits d’émission, telle qu’elle a été 

examinée lors du Conseil européen de février 2020, permettrait aux États membres 

d’engranger des montants qui resteraient identiques aux recettes obtenues au moyen des 

enchères sur une période récente. Tout revenu produit par le système d’échange de quotas 

d’émission de l’Union au-delà de ce plafond serait versé au budget de l’Union, auquel cette 

ressource propre pourrait apporter environ 10 milliards d’EUR, sous réserve de l’évolution du 

prix du carbone et de l’extension du système à d’autres secteurs.  

Dans le même temps, il importera de veiller à ce que la concurrence entre les entreprises de 

l’Union et celles de pays tiers s’exerce sur un pied d’égalité. Un mécanisme d’ajustement 

carbone aux frontières contribuerait à empêcher les fuites de carbone, qui sapent les efforts de 

l’Union en faveur de la transition vers une société neutre en carbone. Un tel mécanisme 

pourrait produire des recettes supplémentaires comprises entre environ 5 milliards et 

14 milliards d’EUR, en fonction de sa conception et de son champ d’application.  

Les entreprises qui tirent des bénéfices considérables du marché unique de l’Union et qui 

survivront à la crise, grâce aussi à l’aide directe et indirecte de l’Union et des États membres, 

pourraient contribuer à sa reconstruction au cours de la phase de relance. Il serait notamment 

envisageable d’introduire une ressource propre fondée sur les activités des grandes entreprises 

qui, en fonction de sa conception, pourrait rapporter quelque 10 milliards d’EUR par an.  

L’introduction d’un impôt sur le numérique s’appuierait sur les travaux de l’OCDE relatifs à 

un impôt sur les sociétés ayant une importante présence numérique. La Commission, qui 

soutient activement les débats menés sous l’égide de l’OCDE et du G20, se tient prête à agir 

si aucun accord n’émerge au plan mondial. L’application d’un impôt sur le numérique aux 

entreprises dont le chiffre d’affaires dépasse 750 millions d’EUR pourrait rapporter au budget 

de l’Union jusqu’à 1,3 milliard d’EUR. 

Ces nouvelles ressources propres pourraient contribuer à financer le remboursement des 

financements levés sur les marchés au titre de Next Generation EU, ainsi que des intérêts. À 

supposer que ces nouvelles ressources soient introduites d’ici à 2024, les contributions 

nationales des États membres au cadre financier pluriannuel pour 2021-2027 pourraient 

baisser, en proportion de leur économie, par rapport à leurs contributions de 2020.  

Tous les flux de recettes et de paiements fondés sur Next Generation EU viendront s’ajouter 

aux crédits alloués au cours de la procédure budgétaire annuelle et n’auront donc pas 

d’incidence sur l’équilibre budgétaire. Ces flux, qui comprendront les intérêts payés, seront 
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inscrits séparément au budget afin de mettre en évidence leur nature temporaire et 

exceptionnelle et d’assurer la plus totale transparence
9
. 

En outre, l’impact économique de la pandémie de coronavirus montre à quel point il est 

important de faire en sorte que l’Union dispose d’une marge de manœuvre budgétaire 

suffisante en cas de chocs économiques entraînant une chute du revenu national brut. Afin de 

préserver une marge suffisante sous les plafonds applicables aux ressources propres pour 

permettre à l’Union de couvrir ses obligations financières et ses passifs éventuels arrivant à 

échéance au cours d’une année donnée, y compris en cas de conjoncture économique 

extrêmement défavorable, la Commission propose de relever de manière permanente les 

plafonds applicables aux ressources propres pour les engagements et les paiements à, 

respectivement, 1,46 % et 1,40 % du revenu national brut de l’Union.  

4. Conclusion – Vers un accord rapide sur un budget ambitieux en faveur 

de la relance européenne 

En cette période de difficultés et d’incertitudes inédites, l’Union doit plus que jamais montrer 

qu’elle est prête et disposée à agir avec détermination pour tracer la voie vers un avenir 

meilleur. Un accord sur un plan de relance ambitieux qui mette le budget de l’UE au cœur 

de son action donnera à l’Union les meilleures chances de réussite. 

Next Generation EU permettra de libérer tout le potentiel du budget de l’UE pour donner un 

coup de fouet à l’économie et stimuler la durabilité, la résilience et l’autonomie stratégique de 

l’Europe. Cet instrument s’appuie sur l’expérience de l’Union en ce qui concerne 

l’exploitation du financement sur les marchés et l’étend dans le but de fournir l’énorme 

soutien nécessaire de toute urgence dans les circonstances actuelles.   

Un cadre financier pluriannuel renforcé pour la période 2021-2027 permettra de guider 

l’Union sur la voie de la sortie de crise et vers une reprise à long terme, en apportant les 

financements essentiels pour couvrir les besoins immédiats et investir à long terme dans les 

transitions écologique et numérique. 

Le succès du plan de relance dépendra non seulement de son ampleur et de son niveau 

d’ambition, mais aussi de la rapidité de l’action et de la capacité à adapter la réaction en 

fonction de l’évolution de la situation. Il est urgent d’apporter un soutien financier à de 

nombreuses régions de l’Union pour maintenir les entreprises à flot et soutenir celles qui en 

ont le plus besoin. Il reste par ailleurs peu de temps pour parvenir à un accord sur le cadre à 

long terme, mais il n’est pas trop tard. Un accord rapide permettra de lancer les programmes 

renforcés dans les temps. 

La Commission partage la détermination du Parlement européen à assurer une transition 

harmonieuse vers le nouveau cadre à long terme. Toutefois, le prolongement du cadre actuel 

ne saurait se substituer à un accord global sur un budget à long terme nouveau et moderne. 

C’est là l’unique manière de doter l’Union des nouveaux programmes et outils qui seront 

essentiels à la mise en œuvre du plan de relance. Les travaux interinstitutionnels qui seront 

menés au cours des semaines à venir devraient dès lors se concentrer de façon pleine et 

entière sur la finalisation de Next Generation EU et du nouveau cadre à long terme.  

                                                 
9  Les coûts d’emprunt pour le volet «subventions» de Next Generation EU seront financés par le budget de 

l’Union. Selon les estimations, ces coûts représenteront jusqu’à 17,4 milliards d’EUR au cours du cadre 

financier 2021-2027. 
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La Commission européenne invite le Conseil européen et les colégislateurs à examiner 

rapidement ces propositions, en vue de parvenir à un accord politique au niveau du 

Conseil européen d’ici au mois de juillet.  

Une décision dans les meilleurs délais sur la proposition de modification du cadre actuel 

permettra de mettre immédiatement des financements supplémentaires à la disposition de 

REACT-EU, de l’instrument de soutien à la solvabilité et du Fonds européen pour le 

développement durable, pour tenir compte de l’urgence des besoins. 

La Commission travaillera ensuite en étroite collaboration avec le Parlement européen et le 

Conseil pour parvenir à un accord final sur le prochain cadre à long terme et les programmes 

sectoriels qui s’y rapportent. L’achèvement de ces travaux au début de l’automne permettrait 

de faire en sorte que le nouveau budget à long terme soit opérationnel pour conduire l’Europe 

sur la voie de la reprise dès le 1
er

 janvier 2021. 

En agissant immédiatement, l’Union montrera sa détermination à tout faire pour remettre 

l’économie sur les rails, préserver les moyens de subsistance de tous les Européens et investir 

dans la transition à long terme vers l’Europe du futur – plus juste, plus écologique et 

numérique. 

(En Mio EUR, prix de 2018.) 

 

Aux prix de 2018, en Mrd EUR

CFP 2021-2027

(Mai 2020)

Dont au titre de 

«Next Generation 

EU»

TOTAL CFP 1.850,0           750,0             

1. Marché unique, innovation et numérique 210,5                    69,8                 

Horizon Europe 94,4                      13,5                 

Fonds InvestEU, dont au titre du plan de l’Union pour la relance 31,6                 30,3                 

Investissement dans la reprise économique de l’UE 15,3                      15,3                      

Facilité d’investissement stratégique (nouveau volet) 15,0                      15,0                      

Instrument de solvabilité de l’UE au titre de l’EFSI 26,0                 26,0                 

2. Cohésion et valeurs 984,5                    610,0               

Politique de cohésion 373,2                    50,0                 

Facilité pour la reprise et la résilience (y compris soutien technique)560,8                    560,0                   

Dont PRÊTS 250,0                    250,0                   

Dont SUBVENTIONS 310,0                    310,0                   

3. Ressources naturelles et environnement 402,0                    45,0                 

Politique agricole commune 348,3                    15,0                 

Dont deuxième pilier (développement rural) 90,0                     15,0                 

Fonds pour une transition juste 40,0                      30,0                 

4. Migration et gestion des frontières 31,1                      -                  

5. Résilience, sécurité et défense 29,1                      9,7                  

Mécanisme de protection civile de l’Union (rescEU) 3,1                        2,0                  

Programme de santé 9,4                         7,7                  

6. Voisinage et le monde 118,2                    15,5                 

Vois inage, coopération au développement et coopération internationale 86,0                      10,5                 

Aide humanitaire 14,8                      5,0                  

7. Administration publique européenne 74,6                      -                  
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CADRE FINANCIER PLURIANNUEL 2021-2027 (EN ENGAGEMENTS) CADRE FINANCIER PLURIANNUEL 2021-2027 (EN ENGAGEMENTS)

Prix courants 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2021-2027

Au titre de 

«Next 

Generation EU»

TOTAL

 1. Marché unique, innovation et numérique 21.805      22.219      22.546      22.362      22.677      23.280      23.540      158.429    75.965      234.394    

 1. Recherche et innovation 13.395        13.491        14.057        14.103        14.254        14.692        14.784        98.775        14.647        113.422      

 Horizon Europe 12.265        12.510        12.760        13.015        13.276        13.541        13.812        91.178        14.647        105.825      

 Autres 0,3             0,3             0,3             0,3             0,3             0,3             0,3             2                                -  2                

 2. Investissements stratégiques européens 5.044          5.294          4.987          4.684          4.779          4.873          4.972          34.633        61.318        95.951        

 Fonds InvestEU 478             487             88              90              92              94              96              1.424          33.000        34.424        

 Mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Transports 1.952          1.992          2.032          2.072          2.115          2.157          2.200          14.521                        -  14.521        

 Mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Énergie 785             800             817             834             850             867             885             5.838                          -  5.838          

 Mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Technologie numérique 277             283             289             295             301             306             314             2.065                          -  2.065          

 Programme pour une Europe numérique 1.338          1.514          1.539          1.166          1.190          1.213          1.237          9.196                          -  9.196          

 Autres 22              23              23              24              24              25              25              165             28.318        28.483        

 Organismes décentralisés 191             195             199             203             207             212             216             1.424                          -  1.424          

 3. Marché unique 889             906             922             939             955             973             988             6.572                          -  6.572          

 Programme du marché unique (y compris COSME) 575             584             592             601             610             620             626             4.208                          -  4.208          

 Programme antifraude de l’UE 20              20              21              21              22              23              24              150                             -  150             

 Coopération dans le domaine de la fiscalité (FISCALIS) 36              37              38              38              39              40              41              269                             -  269             

 4. Espace 2.034          2.074          2.118          2.163          2.207          2.252          2.298          15.145                        -  15.145        

 Programme spatial européen 1.997          2.037          2.080          2.125          2.167          2.211          2.255          14.873                        -  14.873        

 Organismes décentralisés 36              37              37              38              40              41              43              272                             -  272             

 Marge 444             454             463             473             482             491             498             3.304                          -  3.304          

 2. Cohésion et valeurs  51.730      54.195      56.797      60.207      63.067      66.589      70.519      423.104    656.179    1.079.283 

 5. Développement et cohésion à l'échelle régionale 34.623        35.756        36.919        38.203        39.528        40.890        42.322        268.241      53.274        321.515      

 Fonds européen de développement régional 28.743        29.661        30.601        31.639        32.710        33.810        34.970        222.133                      -  222.133      

 Fonds de cohésion 5.854          6.069          6.291          6.536          6.790          7.052          7.323          45.914                        -  45.914        

 Dont contribution au mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Transports 1.439             1.492             1.546             1.607             1.669             1.733             1.800             11.286                             -  11.286          

 REACT EU 53.274        53.274        

 Soutien à la communauté chypriote turque 26              27              27              28              28              29              29              193                             -  193             

 6. Reprise et résilience 349             919             1.683          2.981          3.667          4.952          6.549          21.099        602.905      624.004      

  Facilité pour la reprise et la résilience (y compris instrument 

de soutien technique)  
116             119             121             123             126             128             130             864             602.905      603.769      

 Protection de l'euro contre le faux monnayage 0,8             0,9             0,9             0,9             0,9             0,9             0,9             6                                -  6                

 Coûts de financement «Next Generation EU» 220             787             1.549          2.845          3.528          4.810          6.405          20.144                        -  20.144        

 Autres 11              12              12              12              12              13              13              84                              -  84              

 7. Investissement dans le capital humain, la cohésion sociale et les valeurs 16.439        17.195        17.864        18.685        19.526        20.394        21.290        131.393                      -  131.393      

 Fonds social européen+ 12.655        13.042        13.440        13.870        14.313        14.770        15.241        97.332                        -  97.332        

 Erasmus+ 2.885          3.230          3.587          3.958          4.341          4.739          5.150          27.891                        -  27.891        

 Corps européen de solidarité 136             138             141             144             147             150             153             1.009                          -  1.009          

 Europe Créative 306             313             208             213             217             221             224             1.702                          -  1.702          

 Justice, droits et valeurs 108             109             109             109             109             109             108             761                             -  761             

 Autres 149             151             152             153             155             156             157             1.073                          -  1.073          

 Marge 320             325             331             338             346             352             358             2.371                          -  2.371          

 3. Ressources naturelles et environnement 58.656      56.590      56.939      57.115      57.236      57.481      57.732      401.749    49.286      451.035    

 8. Politique agricole et maritime 56.163        54.047        54.289        54.399        54.449        54.614        54.779        382.741      16.483        399.224      

 Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) 40.933        41.162        41.435        41.578        41.720        41.865        42.010        290.702                      -  290.702      

 Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 831             1.066          1.031          995             899             917             931             6.671                          -  6.671          

 Autres 133             135             138             141             144             147             149             987                             -  987             

 Organismes décentralisés 17              17              18              18              18              19              19              126                             -  126             

 9. Environnement et action pour le climat 2.264          2.309          2.412          2.470          2.538          2.613          2.694          17.300        32.803        50.103        

 Programme en faveur de l’environnement et de l’action pour le climat (LIFE) 700             715             736             763             796             838             884             5.432                          -  5.432          

 Fonds pour une transition juste 1.516          1.546          1.577          1.609          1.641          1.674          1.707          11.270        32.803        44.073        

 Autres                 -                  -  50              50              50              50              50              250                             -  250             

 Organismes décentralisés 47              47              48              49              51              52              53              347                             -  347             

 Marge 230             234             238             245             250             254             259             1.709                          -  1.709          

 4. Migration et gestion des frontières 3.287        4.061        4.837        5.117        5.873        5.964        6.153        35.292                      -  35.292      

 10. Migration 1.246          1.561          1.841          1.949          2.313          2.341          2.460          13.711                        -  13.711        

 Fonds «Asile et migration» 1.103          1.389          1.666          1.771          2.131          2.155          2.271          12.487                        -  12.487        

 Organismes décentralisés 142             171             175             178             182             186             189             1.223                          -  1.223          

 11. Gestion des frontières 1.837          2.290          2.782          2.948          3.335          3.393          3.457          20.041                        -  20.041        

 Fonds pour la gestion intégrée des frontières 1.025          1.280          1.784          1.884          2.181          2.160          2.177          12.490                        -  12.490        

 Organismes décentralisés 812             1.011          998             1.064          1.154          1.233          1.280          7.551                          -  7.551          

 Marge 205             210             214             220             225             230             236             1.540                          -  1.540          

 5. Résilience, sécurité et défense 2.359        2.474        2.575        2.719        3.597        3.949        4.385        22.058      10.639      32.697      

 12. Sécurité 592             664             724             749             802             829             816             5.175                          -  5.175          

 Fonds pour la sécurité intérieure 228             295             367             377             417             431             394             2.509                          -  2.509          

 Déclassement d’installations nucléaires (Lituanie) 73              71              78              84              84              80              82              552                             -  552             

 Sûreté nucléaire et déclassement d’installations (y compris pour la Bulgarie et la Slovaquie) 91              93              70              76              85              97              114             626                             -  626             

 Organismes décentralisés 200             204             208             212             217             221             225             1.488                          -  1.488          

 13. Défense 1.275          1.279          1.284          1.359          1.573          1.788          2.213          10.771                        -  10.771        

 Fonds européen de la défense 1.047          1.047          1.047          1.118          1.327          1.537          1.957          9.080                          -  9.080          

 Mobilité militaire 227             232             237             241             246             251             256             1.691                          -  1.691          

 14. Résilience et réaction aux crises 339             373             407             448             1.055          1.163          1.185          4.971          10.639        15.609        

 Mécanisme de protection civile de l’Union (rescEU) 90              95              102             107             283             293             299             1.268          2.188          3.456          

 Programme de santé 21              32              55              90              517             609             621             1.947          8.451          10.398        

 Organismes décentralisés 228             246             250             251             256             260             265             1.756                          -  1.756          

 Autres p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

 Marge 154             157             160             163             166             170             171             1.141                          -  1.141          

 6. Voisinage et le monde 16.179      16.292      16.404      16.516      16.623      16.732      16.894      115.640    16.917      132.557    

 15. Action extérieure 14.127        14.199        14.269        14.337        14.402        14.465        14.583        100.383      16.917        117.300      

 Instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale 12.067        12.093        12.116        12.136        12.153        12.166        12.231        84.963        11.449        96.412        

 Aide humanitaire 1.478          1.509          1.539          1.571          1.602          1.634          1.667          11.000        5.468          16.468        

 Politique étrangère et de sécurité commune (PESC) 352             362             372             382             393             404             415             2.679                          -  2.679          

 Pays et territoires d’outre-mer (y compris le Groenland) 67              69              70              71              73              74              75              500                             -  500             

 Autres 163             167             172             176             181             187             195             1.242                          -  1.242          

 Organismes décentralisés                 -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -  

 16. Aide de préadhésion 1.949          1.989          2.029          2.070          2.111          2.154          2.198          14.500                        -  14.500        

 Aide de préadhésion 1.949          1.989          2.029          2.070          2.111          2.154          2.198          14.500                        -  14.500        

 Marge 103             104             106             109             110             113             113             757                             -  757             

 7. Administration publique européenne 10.875      11.232      11.662      12.074      12.368      12.781      13.172      84.164                      -  84.164      

 Écoles européennes et pensions 2.408          2.518          2.632          2.749          2.881          3.010          3.137          19.335                        -  19.335        

 Dépenses administratives des institutions 8.466          8.714          9.029          9.325          9.487          9.770          10.034        64.825                        -  64.825        

                -  

 TOTAL 164.891    167.063    171.760    176.110    181.441    186.776    192.395    1.240.436 808.986    2.049.422 

 dont: 

 Cohésion (FEDER, FC, FSE et REACT-EU) 47.149      48.667      50.226      51.937      53.702      55.518      57.418      364.618    53.274      417.892    

 Politique agricole commune 55.182      52.829      53.102      53.245      53.387      53.532      53.680      374.957    16.483      391.440    
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CADRE FINANCIER PLURIANNUEL 2021-2027 (EN ENGAGEMENTS)

Prix de 2018 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2021-2027

Au titre de 

«Next 

Generation EU»

TOTAL

 1. Marché unique, innovation et numérique 20.547      20.526      20.420      19.856      19.741      19.869      19.697      140.656    69.800      210.456    

 1. Recherche et innovation 12.622        12.464        12.732        12.523        12.409        12.539        12.371        87.659        13.500        101.159      

 Horizon Europe 11.557        11.557        11.557        11.557        11.557        11.557        11.557        80.900        13.500        94.400        

 Autres 0,3             0,3             0,3             0,3             0,3             0,3             0,3             2                               -  2                

 2. Investissements stratégiques européens 4.753          4.891          4.517          4.159          4.161          4.159          4.160          30.800        56.300        87.100        

 Fonds InvestEU 450             450             80              80              80              80              80              1.300          30.300        31.600        

 Mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Transports 1.840          1.840          1.840          1.840          1.842          1.841          1.841          12.884                       -  12.884        

 Mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Énergie 740             740             740             740             740             740             740             5.180                         -  5.180          

 Mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Technologie numérique 261             261             262             262             262             261             263             1.832                         -  1.832          

 Programme pour une Europe numérique 1.261          1.398          1.394          1.036          1.036          1.035          1.035          8.194                         -  8.194          

 Autres 21              21              21              21              21              21              21              146             26.000        26.146        

 Organismes décentralisés 180             181             181             181             181             181             181             1.263                         -  1.263          

 3. Marché unique 838             837             835             834             832             830             826             5.832                         -  5.832          

 Programme du marché unique (y compris COSME) 542             539             536             534             531             529             524             3.735                         -  3.735          

 Programme antifraude de l’UE 19              19              19              19              19              19              20              133                            -  133             

 Coopération dans le domaine de la fiscalité (FISCALIS) 34              34              34              34              34              34              34              239                            -  239             

 4. Espace 1.916          1.916          1.918          1.921          1.921          1.922          1.923          13.437                       -  13.437        

 Programme spatial européen 1.882          1.882          1.884          1.887          1.887          1.887          1.887          13.196                       -  13.196        

 Organismes décentralisés 34              34              34              34              34              35              36              241                            -  241             

 Marge 418             418             419             419             419             419             416             2.928                         -  2.928          

 2. Cohésion et valeurs  48.746      50.067      51.442      53.462      54.903      56.833      59.007      374.460    610.000    984.460    

 5. Développement et cohésion à l'échelle régionale 32.626        33.033        33.439        33.923        34.411        34.899        35.413        237.745      50.000        287.745      

 Fonds européen de développement régional 27.085        27.402        27.717        28.095        28.476        28.856        29.261        196.892                     -  196.892      

 Fonds de cohésion 5.516          5.607          5.698          5.804          5.911          6.019          6.128          40.682                       -  40.682        

 Dont contribution au mécanisme pour l’interconnexion en Europe - Transports 1.356             1.378             1.401             1.427             1.453             1.479             1.506             10.000                         -  10.000          

 REACT EU 50.000        50.000        

 Soutien à la communauté chypriote turque 24              24              24              24              24              24              24              171                            -  171             

 6. Reprise et résilience 329             849             1.524          2.647          3.192          4.227          5.480          18.247        560.000      578.247      

  Facilité pour la reprise et la résilience (y compris instrument 

de soutien technique)  
110             110             110             110             110             110             109             767             560.000      560.767      

 Protection de l'euro contre le faux monnayage 0,8             0,8             0,8             0,8             0,8             0,8             0,8             5                               -  5                

 Coûts de financement «Next Generation EU» 207             727             1.403          2.526          3.071          4.106          5.359          17.400                       -  17.400        

 Autres 11              11              11              11              11              11              11              75                             -  75              

 7. Investissement dans le capital humain, la cohésion sociale et les valeurs 15.491        15.886        16.180        16.591        16.998        17.406        17.815        116.367                     -  116.367      

 Fonds social européen+ 11.925        12.049        12.173        12.317        12.461        12.606        12.753        86.284                       -  86.284        

 Erasmus+ 2.719          2.984          3.249          3.514          3.779          4.045          4.310          24.600                       -  24.600        

 Corps européen de solidarité 128             128             128             128             128             128             128             895                            -  895             

 Europe Créative 289             289             189             189             189             189             188             1.520                         -  1.520          

 Justice, droits et valeurs 102             100             99              97              95              93              91              677                            -  677             

 Autres 141             139             138             136             135             133             131             953                            -  953             

 Marge 301             300             299             300             301             301             299             2.101                         -  2.101          

 3. Ressources naturelles et environnement 55.272      52.280      51.571      50.716      49.827      49.059      48.307      357.032    45.000      402.032    

 8. Politique agricole et maritime 52.923        49.931        49.172        48.305        47.401        46.613        45.837        340.182      15.000        355.182      

 Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) 38.572        38.027        37.529        36.920        36.320        35.731        35.152        258.251                     -  258.251      

 Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 783             985             934             884             783             783             779             5.930                         -  5.930          

 Autres 125             125             125             125             125             125             125             876                            -  876             

 Organismes décentralisés 16              16              16              16              16              16              16              112                            -  112             

 9. Environnement et action pour le climat 2.133          2.133          2.184          2.194          2.209          2.230          2.254          15.338        30.000        45.338        

 Programme en faveur de l’environnement et de l’action pour le climat (LIFE) 660             661             667             677             693             715             740             4.812                         -  4.812          

 Fonds pour une transition juste 1.429          1.429          1.429          1.429          1.429          1.429          1.429          10.000        30.000        40.000        

 Autres                 -                  -  45              44              44              43              42              218                            -  218             

 Organismes décentralisés 45              44              44              43              44              44              44              308                            -  308             

 Marge 216             215             215             217             217             216             216             1.512                         -  1.512          

 4. Migration et gestion des frontières 3.097        3.751        4.381        4.543        5.112        5.090        5.148        31.122                     -  31.122      

 10. Migration 1.174          1.442          1.668          1.731          2.013          1.998          2.059          12.084                       -  12.084        

 Fonds «Asile et migration» 1.040          1.284          1.509          1.572          1.855          1.840          1.900          11.000                       -  11.000        

 Organismes décentralisés 134             158             158             158             158             158             158             1.084                         -  1.084          

 11. Gestion des frontières 1.731          2.116          2.519          2.617          2.903          2.896          2.893          17.675                       -  17.675        

 Fonds pour la gestion intégrée des frontières 966             1.182          1.615          1.673          1.899          1.843          1.822          11.000                       -  11.000        

 Organismes décentralisés 765             934             904             945             1.004          1.053          1.071          6.675                         -  6.675          

 Marge 193             193             194             195             195             196             197             1.363                         -  1.363          

 5. Résilience, sécurité et défense 2.222        2.285        2.332        2.414        3.131        3.370        3.669        19.423      9.700        29.123      

 12. Sécurité 557             613             656             665             698             707             683             4.580                         -  4.580          

 Fonds pour la sécurité intérieure 215             273             333             334             363             367             330             2.215                         -  2.215          

 Déclassement d’installations nucléaires (Lituanie) 68              66              71              74              73              68              69              490                            -  490             

 Sûreté nucléaire et déclassement d’installations (y compris pour la Bulgarie et la Slovaquie) 85              86              64              68              74              83              95              555                            -  555             

 Organismes décentralisés 189             189             189             189             189             189             188             1.320                         -  1.320          

 13. Défense 1.201          1.182          1.163          1.207          1.370          1.526          1.852          9.500                         -  9.500          

 Fonds européen de la défense 987             968             949             992             1.155          1.311          1.637          8.000                         -  8.000          

 Mobilité militaire 214             214             214             214             214             214             214             1.500                         -  1.500          

 14. Résilience et réaction aux crises 319             345             369             398             919             992             992             4.334          9.700         14.034        

 Mécanisme de protection civile de l’Union (rescEU) 85              88              92              95              246             250             250             1.106          2.000         3.106          

 Programme de santé 20              30              50              80              450             520             520             1.670          7.700         9.370          

 Organismes décentralisés 214             227             227             223             223             222             222             1.558                         -  1.558          

 Autres p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m. p.m.

 Marge 144             145             144             145             145             145             143             1.010          1.010          

 6. Voisinage et le monde 15.245      15.051      14.857      14.665      14.471      14.280      14.136      102.705    15.500      118.205    

 15. Action extérieure 13.313        13.118        12.924        12.731        12.538        12.346        12.202        89.172        15.500        104.672      

 Instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale 11.371        11.172        10.974        10.777        10.580        10.384        10.234        75.492        10.500        85.992        

 Aide humanitaire 1.393          1.394          1.394          1.395          1.395          1.395          1.395          9.760          5.000         14.760        

 Politique étrangère et de sécurité commune (PESC) 332             334             337             339             342             344             347             2.375                         -  2.375          

 Pays et territoires d’outre-mer (y compris le Groenland) 63              63              63              63              63              63              63              444                            -  444             

 Autres 154             154             156             157             158             160             163             1.101                         -  1.101          

                -   Organismes décentralisés                 -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                  -                 -                  -  

 16. Aide de préadhésion 1.837          1.838          1.838          1.838          1.838          1.838          1.839          12.865                       -  12.865        

 Aide de préadhésion 1.837          1.838          1.838          1.838          1.838          1.838          1.839          12.865                       -  12.865        

 Marge 96              95              95              96              96              96              94              668             668             

 7. Administration publique européenne 10.247      10.376      10.562      10.721      10.767      10.908      11.021      74.602                     -  74.602      

 Écoles européennes et pensions 2.269          2.326          2.384          2.441          2.508          2.569          2.625          17.122                       -  17.122        

 Dépenses administratives des institutions 7.978          8.050          8.178          8.280          8.259          8.339          8.396          57.480                       -  57.480        

 TOTAL 155.376    154.336    155.565    156.377    157.952    159.409    160.985    1.100.000 750.000    1.850.000 

 dont: 

 Cohésion (FEDER, FC, FSE et REACT-EU) 44.430      44.961      45.491      46.119      46.751      47.384      48.045      323.181    50.000      373.181    

 Politique agricole commune 51.999      48.806      48.096      47.280      46.477      45.689      44.917      333.264    15.000      348.264    
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